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Dans la présente politique, là où la forme masculine est utilisée, 
c’est sans aucune discrimination et uniquement dans le but d’alléger le texte. 
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1.0 INTRODUCTION 
En accord avec la mission de l’école québécoise : instruire, socialiser et qualifier, le Centre de 
services scolaire du Pays-des-Bleuets préconise une vision éducative et préventive de l’intervention 
axée sur la réussite des élèves dans un climat sain et sécuritaire. 
 
Dans ce contexte, les intervenants scolaires mettent en place des interventions adaptées, 
préventives et éducatives visant à répondre aux besoins spécifiques de tous les élèves. Malgré cela, 
il arrive parfois qu’un élève manifeste des comportements pouvant mettre à risque sa sécurité, la 
sécurité des autres élèves et même des intervenants de l’école. Ceux-ci travaillent à promouvoir des 
comportements sociaux adéquats et à prévenir l’apparition des conduites dangereuses. Ils peuvent 
tout de même se retrouver dans une situation où ils sont dans l’obligation d’avoir recours à une 
mesure de contrôle pour protéger l’élève lui-même, se protéger ou protéger autrui dans le contexte 
de danger imminent. 
 
 

2.0 BUT DE LA POLITIQUE 
Le but de la présente politique est de déterminer le cadre de référence nécessaire à l’utilisation 
judicieuse de mesures de contrôle auprès des élèves du Centre de services scolaire du Pays-
des-Bleuets. Par mesures de contrôle, on entend l’utilisation de mesures telles que la contention 
physique, la contention mécanique, la contention par retrait de matériel, l’isolement et le recours aux 
substances chimiques. 
 
L’utilisation de mesures de contrôle peut soulever divers questionnements au sein des 
établissements scolaires. Loin d’être une pratique courante, il s’avère important de se doter de 
balises claires afin d’encadrer ce type d’intervention à caractère exceptionnel et de l’inscrire dans 
une démarche planifiée ou non. Par conséquent, il importe de définir et de clarifier certains concepts 
et de s’attarder sur le cadre légal, de même que sur les principes directeurs qui guideront par la suite 
les actions. 
 
Cette politique s’inspire du Cadre de référence sur les mesures de contrôle en milieu scolaire du 
ministère de l’Éducation1. 
 
 

3.0 ÉNONCÉS DE LA POLITIQUE 
3.1 Orientations et principes directeurs 

La présente politique repose sur les orientations et principes fondamentaux suivants : 

• L’utilisation de punitions corporelles est totalement interdite; 

• La construction ou l’utilisation d’un local dédié à des fins d’isolement est prohibée; 

• L’utilisation de mesures de contrôle doit être envisagée en dernier recours lorsqu’un danger 
est imminent et balisée par les orientations de la présente politique, par l’aide-mémoire pour 
l’application des mesures de contrôle (annexe 2) et par un protocole-école d’intervention en 
situation de crise ou d’urgence (annexe 5); 

• La mesure de contrôle doit être la moins contraignante possible; 

• L’application de ces mesures doit se faire dans le respect, la dignité et la sécurité en 
assurant le confort de la personne et doit faire l’objet d’une supervision attentive. Elle doit se 
faire en respectant les droits de la personne, son intégrité et les règles en matière de 
consentement libre et éclairé. À ce titre, l’intervention doit se faire dans un contexte de 
relation d’aide. 

 
1 Gouvernement du Québec, ministère de l’Éducation (en collaboration avec la Fédération des centres de services scolaires 
du Québec), Ensemble pour prévoir et protéger : Cadre de référence sur les mesures de contrôle en milieu scolaire, 
Québec, 2024, ISBN 978-2-550-99038-3. 



Utilisation des mesures de contrôle en milieu scolaire  

 

Cahier des écrits de gestion     Page 4 sur 31 

 
3.2 Orientations préalables à l’utilisation des mesures de contrôle 

• La prévention doit être à la base de toutes les interventions à l’égard de toute manifestation 
individuelle ou collective de la violence.  

• Le recours aux mesures de contrôle est fortement déconseillé. On insiste plutôt pour 
qu’elles ne soient utilisées qu’en dernier recours, car il existe des preuves substantielles 
démontrant que le recours à des mesures de contrôle est susceptible d’entraîner des 
blessures physiques et psychologiques qui peuvent avoir des implications à long terme2. 

• La violence peut être contrée par des interventions directes et ponctuelles. Elle doit aussi 
être contrôlée par des actions proactives visant à réduire le nombre de récidives. 

• La mise en place de mesures alternatives efficaces, notamment l’élaboration d’un protocole-
élève (annexe 7) en situation de crise en milieu scolaire, et respectueuses des personnes 
ainsi que la formation des intervenants sur la prévention des comportements agressifs et les 
interventions thérapeutiques lors de conduites agressives doivent être envisagées pour 
prévenir les comportements susceptibles de menacer la sécurité et la santé de la personne 
ou celles d’autrui. Elles permettent de réduire, voire éliminer le recours à des mesures de 
contrôle. 

• Une équipe d’intervention en situation de crise est mise en place dans chaque école. 
 

3.3 Orientations lors de dangers imminents 

• Le Centre de services scolaire reconnaît qu’outre toutes les mesures prises au préalable, 
l’utilisation de mesures de contrôle devient un axe d’intervention dans le contexte de 
dangers imminents se produisant lors de situations d’urgence ou de situations de crise. Ces 
mesures pourraient donc être : 

- La contention physique; 

- La contention mécanique; 

- La contention par retrait de matériel; 

- L’isolement; 

- Les substances chimiques. 

• Les mesures de contrôle et l’isolement sont utilisés uniquement comme mesures de 
sécurité dans un contexte de danger imminent de s’infliger une blessure ou de l’infliger à 
autrui et non pas pour punir ou corriger cette personne à la suite des comportements jugés 
inadmissibles. 

• L’utilisation d’une mesure de contrôle se fait uniquement dans un but de protection et non 
dans l’intérêt de l’organisation scolaire (exemple : manque de ressources). 

• Les mesures de contrôle ne doivent être envisagées qu’en dernier recours, lorsque tous les 
autres moyens ont échoué et que la sécurité immédiate de la personne ou de son 
entourage est menacée. 

• Il est nécessaire que la mesure appliquée soit celle qui est la moins contraignante et avec 
une durée la plus courte possible, en évitant d’avoir recours à des moyens 
disproportionnés. Il est important que sa nature et son intensité soient adaptées à la 
dangerosité des agissements et à l’environnement où se déroulera la mesure. Une mesure 
de contrôle doit tenir compte également des caractéristiques de l’élève à maîtriser : de la 
taille, du poids, de la force musculaire, d’un handicap ou d’une condition biomédicale 
particulière. 

 
2 Ibid, p. 4. 



Utilisation des mesures de contrôle en milieu scolaire  

 

Cahier des écrits de gestion     Page 5 sur 31 

• Si, dans les contextes d’urgence ou de dangers imminents, on doit isoler un jeune, l’équipe 
choisit le local le plus approprié possible. 

• L’utilisation d’une mesure de contrôle ne réduit en rien l’obligation de surveillance à l’égard 
de l’élève. On doit donc s’assurer de la présence constante d’un adulte à vue. 

• La décision d’utiliser une mesure de contrôle dans un contexte d’intervention planifiée en 
milieu scolaire doit être prise en collaboration avec les professionnels habilités, les 
membres de l’équipe-école, l’élève et/ou ses parents et les partenaires. En effet, l’analyse 
des causes et des facteurs influençant les comportements de l’élève de même que la 
détermination des interventions préventives et des mesures alternatives à employer 
requièrent une collaboration étroite entre toutes les personnes impliquées auprès de celui-
ci. Une mise en commun des savoirs de chacun peut éviter de recourir aux mesures de 
contrôle lors de ces étapes clés. Voir la section 5, activités réservées et non réservées, pour 
plus de détails à cet effet.  

La démarche d’intervention (le protocole-école) entourant le recours à des mesures de 
contrôle doit être approuvée par le conseil d’établissement (annexe 5). 
 

3.4 Orientations à la suite de l’utilisation de mesures de contrôle 

• Toute mesure de contrôle utilisée doit être documentée et déposée au dossier d’aide de 
l’élève (annexe 3). 

• Le titulaire de l’autorité parentale doit être informé lors de l’utilisation de telles mesures, et 
ce, que ces dernières soient planifiées ou non. 

• Après l’application d’une mesure de contrôle, un suivi postsituationnel doit être assuré 
auprès des personnes ayant été impliquées de près ou de loin : l’élève lui-même, son 
groupe-repère ainsi que les intervenants (annexe 4). 

• Dans un contexte récurrent, la direction doit faire appel à un professionnel afin de vérifier la 
pertinence de faire une évaluation. 

 
 
4.0 ENCADREMENTS LÉGAUX 

Les mesures de contrôle constituent une entrave à la liberté, mais il peut être justifié de les utiliser, 
en dernier recours, pour préserver la sécurité et l’intégrité d’une personne ou d’autrui. En contexte 
scolaire, leur utilisation restreint la liberté de l’élève et peut porter atteinte à sa dignité, à sa sécurité 
ainsi qu’à son développement. Plusieurs dispositions légales, dont certaines de portée générale, 
contiennent des éléments qui balisent l’application des mesures de contrôle en milieu scolaire, tant 
pour l’élève que pour les intervenants. Il importe que ceux-ci orientent leurs actions en fonction des 
principes juridiques applicables à de telles mesures et qu’ils s’y conforment dans le respect des 
règles de santé et de sécurité au travail. Ces références légales se trouvent notamment dans les 
documents suivants 3 :  

- Charte canadienne des droits et libertés; 
- Charte des droits et libertés de la personne du Québec; 
- Code civil du Québec; 
- Loi sur l’instruction publique; 
- Loi sur la protection de la jeunesse; 
- Code criminel; 
- Convention relative aux droits de l’enfant; 
- Code des professions; 
- Loi sur la santé et la sécurité du travail; 
- Loi modernisant le régime de santé et de sécurité du travail. 

 
 

3 Ibid. p. 5 
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5.0 ACTIVITÉS RÉSERVÉES ET NON RÉSERVÉES4  
Depuis le 19 octobre 2023, le Règlement sur une activité professionnelle pouvant être exercée par 
les psychoéducateurs et psychoéducatrices et les psychologues (RLRQ, chapitre M-9, r. 9.1) 
autorise ces derniers à décider d’une mesure de contention sans restriction de lieu. La décision 
d’utiliser une mesure de contention, sans restriction de lieu, est une activité réservée aux 
ergothérapeutes, aux infirmiers et infirmières, aux médecins, aux physiothérapeutes, aux 
psychoéducateurs et psychoéducatrices ainsi qu’aux psychologues. Ces professionnels peuvent 
donc prendre la décision d’utiliser une mesure de contention dans divers contextes, y compris le 
milieu scolaire. 

 
5.1 Mesures de contrôle en milieu scolaire  

Tout d’abord, il s’avère important de faire la distinction entre la décision d’utiliser une mesure de 
contrôle et l’application de cette mesure. La décision correspond au choix de recourir à cette 
mesure, alors que l’application constitue une action directe auprès de l’élève.  
 
Les activités réservées et non réservées relatives aux mesures de contrôle (contention et 
isolement) en milieu scolaire se résument comme suit :  
 
• Dans une situation d’urgence, en contexte d’intervention non planifiée, la décision d’utiliser 

une mesure de contention ne représente pas une activité réservée. Toutefois, en contexte 
d’intervention planifiée, cette activité est réservée au personnel professionnel habilité.  

• Dans une situation d’urgence, en contexte d’intervention planifiée ou non planifiée, la 
décision d’utiliser une mesure d’isolement en milieu scolaire n’est pas réservée. Les 
enseignants et intervenants du milieu scolaire doivent demeurer vigilants face au caractère 
d’exception d’une telle décision. Le tout devrait se faire dans un contexte d’intervention 
planifiée qui tient compte des droits reconnus par la Charte des droits et libertés de la 
personne du Québec : inviolabilité, intégrité et dignité. 

• Dans une situation d’urgence, en contexte d’intervention planifiée ou non planifiée, 
l’application d’une mesure de contention ou d’isolement n’est pas réservée. 

 
 Contexte d’intervention 

non planifiée 
Contexte d’intervention 

planifiée 

Mesure de contention Décision Application Décision Application 

Activité non 
réservée 

Activité non 
réservée 

Activité 
réservée 

Activité non 
réservée 

Mesure d’isolement Activité non 
réservée 

Activité non 
réservée 

Activité non 
réservée 

Activité non 
réservée 

 Note importante : Même si l’isolement en milieu scolaire n’est pas, à ce jour, une activité réservée au sens de la 
loi, les orientations de la présente politique devraient s’y appliquer au même titre qu’à la contention, et ce, en 
raison du risque accru de porter atteinte à l’intégrité physique, psychologique et morale des élèves et des 
intervenants. 

 
5.2 Consentement libre et éclairé 

La démarche d’évaluation relative à l’utilisation d’une mesure de contrôle, réalisée par le 
personnel professionnel habilité, nécessite un consentement libre et éclairé des parents et/ou 
de l’élève de 14 ans ou plus, apte à consentir. Par ailleurs, l’élaboration d’un protocole-élève 
(annexe 7) en contexte d’intervention planifiée requiert également l’obtention d’un 
consentement libre et éclairé des parents et/ou de l’élève de 14 ans ou plus, apte à consentir 
(annexe 6). 
 

 
4 Ibid. p. 7, 8 et 9 
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Un consentement libre et éclairé requiert la transmission de toutes les informations nécessaires 
pour une prise de décision en toute connaissance de cause, sans pression ou crainte de 
représailles. 

 
En contexte d’intervention non planifiée, le recours à une mesure de contrôle ne nécessite pas 
l’obtention préalable du consentement en raison de l’urgence d’agir pour assurer la sécurité de 
l’élève ou d’autrui. En contexte d’intervention planifiée, le recours à une mesure de contrôle 
requiert l’obtention d’un consentement libre et éclairé. Étant donné l’importance de la 
collaboration école-famille-communauté pour favoriser des actions concertées, l’implication des 
parents est fortement encouragée, peu importe l’âge de l’élève, lorsque c’est possible. 
 
 

6.0 TRANSPORT SCOLAIRE5  
Le transport scolaire est un contexte susceptible de présenter des situations à risque pour la 
sécurité. Il importe donc que les différents acteurs concernés planifient et mettent en œuvre des 
mesures alternatives de façon concertée. Dans certains cas, l’utilisation d’une contention mécanique, 
encadrée par un protocole-élève, peut être requise. 
 
L’encadrement de la contention dans le transport scolaire s’avère particulièrement complexe, 
notamment en raison du nombre de personnes impliquées, du contexte hors établissement et des 
règles de la sécurité routière à respecter. Le partage des diverses responsabilités inhérentes à ce 
contexte devient alors essentiel. La rigueur des actions concertées permettra d’assurer la sécurité de 
l’élève ainsi que celle des passagers, du conducteur et des autres usagers de la route. Les éléments 
du tableau de l’annexe 8 sont donc à considérer lors de l’élaboration de balises concernant 
l’utilisation de la contention mécanique dans le transport scolaire. 

 
 
7.0 RÔLES ET RESPONSABILITÉS6  

Centre de services scolaire  
 
• Veiller à ce que ses établissements offrent des milieux d’apprentissage sains et sécuritaires 

de manière que tous les élèves qui les fréquentent puissent y développer leur plein 
potentiel. 

• Connaître et considérer les enjeux cliniques, éthiques et juridiques liés aux mesures de 
contrôle. 

• Diffuser le cadre de référence sur les mesures de contrôle en milieu scolaire (MEQ). 

• Encourager la mise en place de protocoles-écoles en se basant sur le cadre de référence 
ministériel et la présente politique. Mettre à contribution un gestionnaire responsable de la 
prévention de la santé et de la sécurité au travail dans la mise en œuvre de celui-ci afin de 
préserver la santé physique et psychologique du personnel. 

• Soutenir et accompagner les gestionnaires et le personnel dans la mise en œuvre de la 
présente politique. 

• Soutenir et accompagner les gestionnaires et le personnel en leur offrant une formation en 
adéquation avec les orientations de ce cadre de référence et de la présente politique. 

• Assurer une concertation et une cohérence dans les décisions impliquant les différentes 
directions de service au sein d’une même organisation concernant l’application des 
mesures de contrôle, notamment les services éducatifs, y compris les services 
complémentaires, le Service des ressources matérielles et celui du transport scolaire. 

• Planifier l’arrimage des services avec les différents partenaires impliqués, notamment ceux 
du secteur de la santé et des services sociaux, afin de favoriser la cohérence des actions. 

 
5 Ibid. p. 56 
6 Ibid. p. 11 à 14 
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Direction d’établissement  
• Assurer le bien-être physique et psychologique de son personnel. 

• Participer à des formations portant sur la prévention et l’intervention en situation de crise. 

• Connaître et respecter les orientations de son organisation relatives à l’utilisation des 
mesures de contrôle. 

• Établir un plan d’intervention adapté aux besoins de l’élève, voir à sa réalisation et à son 
évaluation périodique, et en informer régulièrement ses parents. 

• Coordonner l’élaboration du protocole-école et du protocole-élève, et en assurer la 
diffusion, la mise en œuvre ainsi qu’une révision périodique. 

• Considérer les données relatives à l’application du protocole-école et du protocole-élève 
(ex. : rapport d’événement, registre d’accident ou d’incident), qui permettent de réguler les 
interventions. 

• Soutenir tous les intervenants du milieu impliqués dans la mise en œuvre des protocoles 
concernant l’usage potentiel de mesures de contrôle. 

• Prévoir et organiser des activités de formation destinées aux membres de son personnel, 
dont la formation nécessaire pour le personnel professionnel habilité à décider d’une 
mesure de contention. 

• Assurer la présence et l’implication de personnel professionnel habilité conformément à la 
loi. 

• Soutenir activement l’équipe-école, dont le personnel professionnel habilité, dans la prise 
de décision relative à l’utilisation de mesures de contrôle. 

• Veiller à l’application des recommandations émises par les professionnels habilités auprès 
du personnel impliqué. 

• Favoriser la participation active de l’élève et/ou de ses parents tout au long du processus 
d’élaboration du protocole-élève. 

• Susciter l’action et la collaboration chez le personnel, les parents et les partenaires en 
mettant en place des conditions favorables (ex. : prévoir des temps de concertation et des 
moyens de faciliter la participation active des parents à la prise de décision). 

• S’assurer que les parents sont promptement informés et impliqués dès qu’une mesure de 
contrôle est utilisée avec leur enfant en contexte d’intervention non planifiée. En contexte 
d’intervention planifiée, les parents sont informés dans le respect du consentement obtenu. 

 
Intervenant scolaire  
• Collaborer à l’instauration et au maintien d’un environnement sain et sécuritaire pour tous 

les élèves ainsi que pour le personnel scolaire en privilégiant des interventions préventives. 

• Connaître et respecter les orientations de leur organisation relatives à l’utilisation des 
mesures de contrôle. 

• Travailler de façon interdisciplinaire et en collaboration afin de contribuer à l’analyse des 
causes et des facteurs influençant le comportement de l’élève pour déterminer des 
interventions préventives et des mesures alternatives. 

• Participer aux formations offertes ou suggérées par leur organisation concernant la 
prévention et l’intervention en situation de crise. 

• Participer à l’élaboration et à l’application du protocole-école et du protocole-élève, le cas 
échéant, selon les modalités prévues. 

• Favoriser la participation active de l’élève et/ou de ses parents tout au long du processus 
d’élaboration du protocole-élève. 
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• Informer rapidement la direction de l’établissement de l’application d’une mesure de 
contrôle. 
 

Personnel professionnel habilité en milieu scolaire 7 
• S’assurer de détenir les compétences requises en participant à des formations spécifiques, 

au besoin. 

• S’assurer d’obtenir le consentement de l’élève et/ou de ses parents tout au long de la 
démarche d’évaluation liée à la décision d’utiliser une mesure de contrôle. 

• Réaliser une évaluation complète des besoins de l’élève pour déterminer la pertinence du 
recours à une mesure de contrôle et, le cas échéant, décider de l’utiliser de façon 
concertée avec les acteurs concernés. 

• Communiquer les résultats de l’intervention et faire des recommandations à l’élève et/ou à 
ses parents, dans le respect du consentement obtenu, ainsi qu’aux intervenants impliqués. 

• Travailler de façon interdisciplinaire pour identifier et planifier des interventions visant à 
répondre aux besoins de l’élève. 

• Planifier des interventions préventives, des mesures alternatives et des modalités 
d’application de la mesure de contrôle, le cas échéant, en collaboration avec la direction 
d’établissement. 

• Effectuer un suivi et une réévaluation de la mesure de contrôle, y compris le retrait de celle-
ci, en fonction du mandat qui lui est confié. 

 
Élève et parent 
• Participer activement à la démarche d’élaboration d’un plan d’intervention avec l’équipe-

école. 

• Contribuer à la recherche de solutions pour éviter le recours à des mesures de contrôle. 

• Participer aux décisions relatives à l’élaboration et à la mise en œuvre du protocole-élève. 

• Poursuivre leur implication lors de la révision du protocole-élève. 

• Travailler en collaboration avec les partenaires impliqués, le cas échéant. 
 
 
8.0 ENTRÉE EN VIGUEUR ET MISE EN APPLICATION 

La présente politique entrera en vigueur le lendemain de son adoption par le conseil d’administration. 
 
 

 
7 Ergothérapeutes, infirmiers et infirmières, médecins, physiothérapeutes, psychoéducateurs et psychoéducatrices ainsi que 
psychologues 
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ANNEXE 18 
 
 

 

 
8 Pages complètes tirées du Cadre de référence sur les mesures de contrôle en milieu scolaire (p. IV, V, VI) 
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ANNEXE 29 

 

 
9 Ibid. p. 24-25 
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ANNEXE 3 
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ANNEXE 410 

 
10 Ibid. p. 78 
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 ANNEXE 5 
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ANNEXE 6 
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ANNEXE 7 
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ANNEXE 811 

 
11 Ibid. p. 81-82 
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